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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Sous couvert d’amorcer lafin de |’ état, ouvre la possibilité d’ une prolongation de celui-ci jusqu’au
mois de novembre. Cette capacité potentielle du gouvernement a mettre en oeuvre une série de
dispositions spéciales qu'il renouvelle lorsgue cela lui semble propice n'est pas saine et ouvre la
voie alarestriction des libertés fondamental es dont espérent encore bénéficier les Francais. C'est la
raison pour laquelle cet article est supprimé.
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